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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

téléphone
Question écrite n° 19954

Texte de la question

M. Jacques Barrot attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire sur l'urgence de poursuivre, selon le calendrier établi, l'opération de couverture en
téléphonie mobile des territoires classés en « zone blanche ». La première phase de cette opération, qui doit
permettre l'installation de 1 250 pylônes pour 1 650 communes, doit bien sûr être poursuivie. A ce titre, il est
urgent de débloquer rapidement la participation de l'Etat, annoncée lors du CIADT de Limoges et confirmée par
le CIADT du 13 décembre 2002. Les plans cellulaires, dont la production était prévue le 30 avril 2003, doivent
être achevés dans les meilleurs délais possibles. Ils doivent privilégier le recours à l'itinérance locale. Il paraît
également judicieux de confier aux opérateurs, qui disposent du savoir-faire en la matière, la maintenance de
toutes les installations (pylônes et équipements). Il attire enfin avec la plus grande insistance l'attention sur la
nécessité absolue de poursuivre cette opération de couverture en téléphonie mobile des « zones blanches » au-
delà de la première phase en cours, en faisant appel aux fonds européens et au soutien financier de l'Etat pour
les départements les plus pénalisés par les difficultés ou l'absence de réception du téléphone mobile. Une
grande incertitude financière pèse en effet sur la réalisation de cette seconde phase. II paraît donc urgent que
tous les partenaires du dossier (Etat, collectivités territoriales, opérateurs) poursuivent leur réflexion, qui doit être
guidée par le principe de la péréquation pour les départements les plus fragilisés par cette carence de la
réception de la téléphonie mobile, qui porte atteinte au développement de leur dynamisme économique et de
leur attractivité.

Texte de la réponse

L'extension de la couverture du territoire par les réseaux de téléphonie mobile de seconde génération constitue
une des priorités du Gouvernement qui s'est fixé pour objectif d'assurer la couverture de l'ensemble des lieux de
vie permanents et occasionnels et des axes de transport prioritaires. Le Gouvernement et le comité de pilotage
national qu'il a institué sous ma présidence ont arrêté un plan d'action qui se décomposera en 2 phases. La
première phase, couvrant la période 2003-2004, correspondra à l'installation et l'exploitation de 1250 sites radio,
conformément aux engagements des trois opérateurs en date du 24 septembre 2002. La seconde phase
permettra d'étendre le nombre de sites selon des modalités qui seront arrêtées dans les prochains mois, en
concertation. La première étape du plan d'action gouvernemental a consisté à demander, par voie de circulaire
en date du 25 novembre 2002, aux préfets de région, en concertation avec les élus et les opérateurs, de
réactualiser les besoins de couverture qui avaient été recensés au cours de l'hiver 2001-2002, et de définir
avant la fin du mois de février 2003 des priorités de couverture. Ce recensement fait apparaître la nécessité de
couvrir près de 3 100 communes au niveau national, dont 277 communes en région Auvergne et 68 communes
dans le département de la Haute-Loire. En avril 2003, les opérateurs ont transmis, sur la base des besoins
recensés au niveau local, leur estimation sur le nombre de sites à établir. Au vu de ces éléments, le comité de
pilotage national a validé, en mai, la répartition par région du nombre de sites qui relèveront de la première
phase du plan d'action. Les plans de déploiement sur la période 2003-2004 seront finalisés par les opérateurs
avant la fin du mois de juin. Ces plans seront examinés d'ici à la mi-juillet par l'autorité de régulation des
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télécommunications, qui s'assurera que les répartitions proposées n'affectent pas le jeu de la concurrence sur le
marché. Une convention de mise en oeuvre du plan d'action sera dans les mêmes délais signée avec les
opérateurs, les associations d'élus et l'autorité de régulation des télécommunications. Cette convention prévoit
que les opérateurs prendront en charge la maintenance des sites à établir, à l'exception de la maintenance de
l'environnement des sites qui relèvera de la responsabilité des collectivités territoriales. Tous les éléments
seront à cette date réunis pour que le plan d'action entre dans sa phase opérationnelle, sous la conduite des
autorités locales. Sur le plan financier, le Gouvernement a décidé, lors du CIADT du 13 décembre 2002,
d'affecter 44 millions d'euros à l'extension de la couverture du territoire par les réseaux mobiles, et a acté la
répartition par région des deux tiers de cette enveloppe (30 millions d'euros). Cette enveloppe financière pourra,
à l'initiative des autorités locales, être utilisée aussi bien pour le financement de sites relevant de la première
phase que de sites relevant de la seconde phase du plan d'action. Le commissaire Barnier m'a par ailleurs
récemment confirmé que les fonds européens pourraient être mobilisés sur ces projets. Des réflexions seront en
parallèle menées sur les éventuels moyens complémentaires à mettre en oeuvre pour soutenir les collectivités
territoriales.
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